
La [ettre aux assurés
CCAS- octobre 2oo7

La CCAS vous informe sur les nouvelles dispositions à respecter lorsque votre médecin tlaitant vousprêscrit un arrêt de tâvail, concernant tes sorties autorisées_

Le5 sorties autoriçées en car d,arrêt de travail {en vigqeur depuis octobre 2007)

Pendant la période d'incapâcité de travâil
' vour n€ devez pas quitter le lieu de réridence indiqué su, votre avii dàrrêt de travàil ou à defautvotre lieu de résidence h abituel (adresse déclarée à vàtre attachement lors de liaàmission ou à l,aidede la déclaration de changement), sans autorisation préalable de ta CCAS.
. vous êtes tenu de respecter la prelcription de votre médecin quânt aux sorties autoraséer :- 5oit les sortie5 ne sont pas autorisées :

- soit les sorties sont autorisées : dans ce cas, vous devez rester présent à votre domicile de 9h à 11het de 14h à 16h.
Si toutefois vous êtes amené à vous absenter en deho6 des heures de sortje autorisées (pour suivrepar exemple un traitement en cours), vous devez en jnformer la CCAS par téléohone.

Aftention :.certaines prescript ions nécessitenr l ,dutorisation prélàble de la CCAS.
Har dérogetron, votre médecin vous a prescrit, dans un but thérapeutjque : une période de repos dans unlreu ortterent de votre lieu de résidence habituer("accord campagne") ou/et des heures de sortie libres.

Dans les deux ca5 :

L'avis du sewice médicaldec_cÂs 
.Tt 

soLlicitq ta dé.kion uou, "rt '"ndu" diliiïZiliÂiffiiiËolou,,llo,np.", o" ,"demande. 5i la CCAS ne vous a pas répondu dans te détai de 4 jours, i;;;;il;;r;;..;à

Rappel.
L'inobservatjon de ces dispositions peut entraîner la suspension ou la suppression du bénéfice desprestations en espèces (majntien du salairê).
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